
25/04/2024 12:14 Position-Recommandation complétant la Position 2013-02 sur le recueil des informations relatives à la connais…

https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2017-08?1714040040 1/2

Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

Référence (ex : DOC-2020-02), mots-clé...


Imprimer Télécharger

Position-Recommandation complétant la
Position 2013-02 sur le recueil des informations
relatives à la connaissance du client

Version consultée

Résumé

L'AMF complète sa posi�on DOC-2013-02 sur le recueil des informa�ons
rela�ves à la connaissance du client dans une posi�on-recommanda�on
dédiée aux risques induits par la digitalisa�on des rela�ons entre le
prestataire et son client pour la fourniture de services d'inves�ssement. Ce
texte est applicable au 3 janvier 2018.Ce document n'a pas été actualisé au
regard des textes transposant MIF 2 et séparant le régime juridique des
entreprises d'inves�ssement et des sociétés de ges�on de portefeuille.
Ce�e actualisa�on sera réalisée prochainement.

Applicable du 3 janvier 2018 au 11 octobre 2022
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